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Direction de la coordination
et de l’appui territorial

Cergy, le 20 septembre 2024

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU VAL-D’OISE
(CDAC 95)

RÉUNION DU MERCREDI 16 OCTOBRE 2024 À 10H30

- ORDRE DU JOUR -

Dossier N° 79 10H30 LOUVRES
(95380)

Projet de création d’un ensemble commercial
de 1 757  m² de surface  de  vente  totale  par
réhabilitation  d’une  friche  commerciale.  Cet
ensemble commercial, composé de 12 cellules
de moins de 300 m² de surface de vente, se
situe 5 avenue de la Gare à Louvres.

1

5, Avenue Bernard Hirsch – CS 20105 –  95010 CERGY-PONTOISE CEDEX 
Site Internet des services de l’État dans le Val-d’Oise  : val-doise.gouv.fr – Tél.  : 01 34.20.95.95

Ordre du jour de la réunion CDAC95 du mercredi 16 octobre 2024 à 10h30 : projet de création d'un ensemble commercial de 1 757 

m² de surface de vente totale à Louvres par réhabilitation d'une friche commerciale.- 2024-128 22
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Délégation de la préfecture de police
pour la sécurité et la sûreté

des plates-formes aéroportuaires de Paris

Arrêté du préfet délégué n° 2024- 0290
autorisant le Service Prévention du Risque Animalier du groupe ADP, à procéder à une chasse

administrative à l’affût, à l’approche ou en battue sur l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle

Le préfet délégué,

Vu  le  règlement  (CE)  n°300/2008  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  11  mars  2008  relatif  à
l’instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le règlement (CE) n°272/2009 modifié de la Commission du 2 avril 2009 complétant les normes de
base  communes  en  matière  de  sûreté  de  l’aviation  civile  figurant  à  l’annexe  du  règlement  (CE)
n°300/2008  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  (et  son  annexe)  (modifié  par  le  règlement  (UE)
n°297/2010 de la Commission du 9 avril 2010) ;

Vu le règlement (UE) n° 2015-1998 de la Commission du 5 novembre 2015 fixant des mesures détaillées
pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le code des transports, notamment ses articles D6332-29 à D6332-46 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article 73-1 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de police de Paris – M. Laurent NUÑEZ ;

Vu le décret du 26 juin 2024 par lequel Monsieur Stéphane DAGUIN est nommé préfet délégué pour la
sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-
Orly auprès du préfet de police ;

Vu l’arrêté interministériel  du 11 septembre 2013 modifié relatif  aux mesures  de sûreté de l’aviation
civile ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00649 du 28 septembre 2018 relatif à la sûreté de l’aviation civile sur
l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle ;

Vu l’arrêté n° 2024-01368 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature au préfet délégué pour
la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de
Paris-Orly ;

DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE
1, rue de La Haye – CS 10977 – 95733 Roissy Cedex
Tél: 01 75 41 60 33
Mél : surete-lue-roissy@interieur.gouv.fr
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Considérant le signalement du Service Prévention du Risque Animalier du groupe ADP en date du 17
septembre 2024 relatif à la présence de sangliers sur l’emprise de l’aéroport à proximité de la zone dite
de « la renardière » ;

Considérant le risque immédiat d’atteinte grave à la sécurité des biens et des personnes que fait peser la
présence de cet animal, notamment au regard des aéronefs et des autres véhicules qui circulent dans la
zone ;

Considérant que les tentatives de localisation précise et de piégeage, notamment à l’aide d’une cage de
capture présente en continu ont échoué à plusieurs reprises ;

Considérant la demande du Service Prévention du Risque Animalier du groupe ADP de l’aéroport de
Paris-Charles-De-Gaulle ;

Considérant la nécessité de prévenir des dégâts trop importants sur les infrastructures,  

ARRÊTE

Article 1     :  

Le  Service  de  Prévention  du  Risque  Animalier  d’ADP  est  autorisé  à  pratiquer  la  chasse  à  l’affût,  à
l’approche ou en battue de sangliers dans la zone désignée « La renardière » implantée au Sud de la
plateforme  de  l’aéroport  de  Paris-Charles-De-Gaulle,  sans  limitation  de  prélèvements,  jusqu’au  19
octobre 2024 inclus. 

Article 2     :  

Les interventions à l’affût ou à l'approche seront effectuées à la tombée de la nuit ou de nuit, à l'aide
de tous moyens jugés nécessaires au bon accomplissement de cette mission (type carabines munies
d'équipements  de  visée  nocturne,  drones  thermiques  avec  l'utilisation  de  véhicules  adaptés  au
terrain),  par une équipe composée d'au moins deux agents titulaires du permis de chasser validé
pour la saison de chasse en cours avec un timbre grand gibier.
Les agents mentionnés à l'alinéa précédent doivent obligatoirement être désignés par le Service de
Prévention du Risque Animalier d'ADP, qui communique leurs identités et la copie de leurs permis de
chasse au préfet de Police par courriel, à l'adresse suivante : secretariat-roissy@interieur.gouv.fr.

Article 3     :   

Les interventions en battue seront programmées sous accord préalable avec la préfecture de police.
Elles seront effectuées de jour à l'aide d'agents désignés par le  Service de Prévention du Risque
Animalier d'ADP, qui communique leurs identités et la copie de leurs permis de chasse au préfet de
Police par courriel, à l'adresse suivante : secretariat-roissy@interieur.gouv.fr.
Ces  interventions  se  feront  uniquement  sous  interruption  de  l'exploitation  des  pistes  Sud  de la
plateforme  de  Paris  Charles  de  Gaulle,  appelées  08R-26L  et  08L-26R.  Le  responsable  de  battue
désignée sera le responsable du Service de Prévention du Risque Animalier d'ADP. 

Article 4     :  

Pour chaque intervention, les agents mentionnés aux articles 2 et 3 sont tenus :

1° de prendre toute mesure nécessaire pour garantir la sécurité des biens et des personnes dans le cadre
de la mission qui leur est confiée, notamment en interdisant l’accès à la zone de « la renardière » à toute
personne étrangère à l’opération et, dans le cas d’une battue,  en s’assurant de la fermeture du doublet
Sud.
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2° d’aviser le Centre Opérationnel et de Renseignements de la Gendarmerie des Transports Aériens, le
Service de la Navigation Aérienne, et le centre Opérationnel d’ADP de l’opération avec un préavis d’au
moins 24 heures ;

3° de rendre compte par voie téléphonique du début et de la fin de l’opération au Centre Opérationnel
et de Renseignements de la Gendarmerie des Transports Aériens, au Service de la Navigation Aérienne,
et au centre Opérationnel d’ADP.

4° d’être joignables à tout instant par voie téléphonique, et de cesser l’opération sans délai si le Centre
Opérationnel  et  de  Renseignements  de  la  Gendarmerie  des  Transports  Aériens,  le  Service  de  la
Navigation Aérienne, ou le centre Opérationnel d’ADP en fait la demande.

5° d’adresser un compte-rendu de la mission et du nombre de prélèvements au préfet de Police par
courriel, à l’adresse suivante : secretariat-roissy@interieur.gouv.fr.

Article 5     :  

Le  Service  de  Prévention  du  Risque  Animalier  d’ADP  est  chargé  de  l’évacuation  des  carcasses  des
animaux abattus, soit par leur remise au service public de l’équarrissage, soit par la mise en œuvre d’une
solution alternative conforme à la réglementation.

Article 6     :  

La  cheffe  d’escadron,  commandant  de  la  compagnie  de  Gendarmerie  des  Transports  Aériens  des
aéroports de Paris-Charles de Gaulle et Le Bourget, le Service de Prévention du Risque Animalier d’ADP,
sont chargés, chacun en qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Police, et des préfectures de la Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-d’Oise.

Article 7     :  

Le présent arrêté peut être contesté, dans le délai de deux mois suivant sa publication :
- soit par voie d’un recours gracieux auprès de la Délégation de la préfecture de police pour la

sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris – Roissypôle - Le Dôme - 1 rue de la
Haye - CD 10977 - 95733 Roissy Cedex ;

- soit par voie d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur – Direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques (DLPAJ) place Beauvau - 75008 PARIS ;

- soit par voie d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

Paris - Charles de Gaulle, le 18 SEP. 2024

Le préfet délégué
 pour la sécurité et la sûreté

des plates-formes aéroportuaires de Paris

Signé

Stéphane DAGUIN
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 SECRETARIAT GENERAL COMMUN 

DEPARTEMENTAL 

  

Secrétariat général commun départemental - 5, Avenue Bernard Hirsch – CS 20105 –  95010 CERGY-PONTOISE CEDEX 
Tél. : 01 34.20.95.95 – Fax : 01.30.32.23.62 – Site Internet : http://www.val-doise.pref.gouv.fr 

 
 

ARRÊTÉ n° 2024-005 

donnant délégation de signature à 

M. Bruno MOUGET, directeur du secrétariat général commun départemental, 
pour l’exécution des fonctions d’ordonnateur secondaire 

 

Le préfet du Val-d’Oise, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 
 

Vu le code de l’environnement et notamment son livre II, titre 1er ;  
 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée, relative aux lois de finances ; 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l’État ;  
 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié 
relatif aux pouvoirs des préfets et à l'organisation et à l'action de services de l'État dans les régions et 
départements ; 
 

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans 
la région et les départements d’Île-de-France ;  
 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2021 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 

Vu le décret du Président de la République en date du 9 mars 2022 nommant M. Philippe COURT, préfet 
du Val-d’Oise (hors classe) ;  
 

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l'organisation et aux missions des secrétariats 
généraux communs départementaux ; 
 

Vu l’arrêté du ministère chargé de l’environnement du 21 décembre 1982 modifié portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 

Vu l’arrêté du ministère chargé de l’agriculture du 30 décembre 2008 portant règlement de 
comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 

Vu l’arrêté n° 20-0001/SGCD/PREFIG du 10 décembre 2020 portant organisation du secrétariat général 
commun départemental du Val-d’Oise, modifié les 13 janvier 2021, 19 mai 2022 et 13 février 2023 ; 
 

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l’intérieur et des outre-mers en date du 16 août 2024 
portant nomination de M. Bruno MOUGET, attaché d’administration de l’État hors classe, en qualité de 
directeur du secrétariat général commun départemental du Val-d’Oise à compter du 16 septembre 
2024 ; 
 

Vu l’arrêté n° 24-050 du 10 septembre 2024 donnant délégation de signature à M. Bruno MOUGET, 
directeur du secrétariat général commun départemental ; 
 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ; 
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Arrêté n° 2024-005 donnant délégation de signature à M. Bruno MOUGET, directeur du secrétariat général commun 
départemental, pour l’exécution des fonctions d’ordonnateur secondaire 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M Bruno MOUGET, directeur du secrétariat général 
commun départemental, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
de l’État des programmes et budgets opérationnels de programmes (BOP) suivants :  
 
 

• Programme 134 K Développement des entreprises et régulations L 

• Programme 135 K Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat L 

• Programme 148 K Fonction publique L 

• Programme 149 K Compétitivité et durabilité de l’agriculture, de l’agroalimentaire, de la forêt, de la 
pêche et de l’aquaculture L 

• Programme 159 K Expertise, information géographique et météorologie L 

• Programme 165 K Conseil d’État et autres juridictions administratives L 

• Programme 176 K Police nationale L 

• Programme 181 K  Prévention des risques et lutte contre les pollutions L 

• Programme 206 K Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation L 

• Programme 207 K Sécurité et circulation routières L 

• Programme 215 K Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture L 

• Programme 216 K Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur L 

• Programme 217 K Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la 
mobilité durables L 

• Programme 303 K Immigration et asile L 

• Programme 348 K Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-
occupants L 

• Programme 349 K Fonds pour la transformation de l’action publique L 

• Programme 354 K Administration territoriale de l’État L 

• Programme 362 K Écologie L 

• Programme 363 K Compétitivité L 

• Programme 723 K Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État L 

• Programme 907 K Opérations commerciales des domaines L 
 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement du directeur, la délégation de signature pour procéder à 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État des programmes et budgets 
opérationnels de programmes (BOP) visés à l’article 1 est donnée, à Madame Céline LEMAIRE, directrice 
adjointe du secrétariat général commun départemental et dans le périmètre de leurs attributions 
respectives et pour un seuil de 100 000 €, aux fonctionnaires désignés ci-après :  
 

• Mme Marie LIONS, cheffe du pôle des ressources humaines (PRH), 

• M. Frédéric ANDRIAMARO-RAOELISON, chef du pôle fonctionnement budgétaire et logistique 
(PFBL), 

• M. Cyrille de CARDES, chef du pôle de l'action immobilière (PAI). 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement du directeur et de la directrice adjointe du secrétariat 
général commun départemental, la délégation de signature pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l’État des programmes et budgets opérationnels de 
programmes (BOP) visés à l’article 1 est donnée, dans le périmètre de leurs attributions respectives et 
pour un seuil de 10 000 €, aux fonctionnaires désignés ci-après : 
 

• Mme Christine LE TROADEC, chargée de mission, cheffe de la section recrutement et mobilité, 

• Mme Marie GESSON, cheffe du bureau de la gestion individuelle des personnels, 

• Mme Agnès LENGLET, cheffe du bureau de l'action sociale et de la formation, 

• Mme Pascale FILLATRE, adjointe à la cheffe du bureau de l’action sociale et de la formation, 
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• M. Clément VACHE, adjoint au chef du bureau des affaires budgétaires, 

• Mme Leslie THEBAULT, cheffe du bureau des achats et de la logistique, 

• Mme Isabelle JONOT, cheffe de la section logistique, 

• Mme Chrystelle LE NY, adjointe à la cheffe de la section logistique, 

• M. Karim BENABDELHAK, gestionnaire du parc automobile, 

• Mme Tamara MARTINEL, cheffe de la section achats, 

• Mme Kréola TRIBOULET, adjointe au chef du pôle de l’action immobilière, 

• M. Guillaume MOTARD, responsable de section, 

• M. Antony BALAIAN, chef du Service interministériel départemental des systèmes 
d'information et de communication (SIDSIC), 

• Mme Jihane SAYADI-HERBIERE, adjointe au chef du Service interministériel départemental des 
systèmes d’information et de communication (SIDSIC), 

• Mme Véronique BOUVART, cheffe du bureau de la relation à l'usager. 
 

 

Article 4 : Délégation est donnée dans l’application informatique financière de l’État aux fins de 
certification du service fait, quel que soit le montant, aux agents du secrétariat général commun 
désignés ci-après :  
 

• Mme Marie GESSON, cheffe du bureau de la gestion individuelle des personnels, 

• Mme Agnès LENGLET, cheffe du bureau de l’action sociale et de la formation, 

• Mme Pascale FILLATRE, adjointe à la cheffe du bureau de l’action sociale et de la formation, 

• M. Alexandre ROSA, gestionnaire des dispositifs sociaux, 

• Mme Audrey LEBRUN, gestionnaire des dispositifs sociaux, 

• Mme Elodie DAPREMEZ, gestionnaire des dispositifs sociaux, 

• Mme Elodie DUEZ, animatrice de formation, 

• Mme Rabia OUADI, animatrice de formation, 

• Mme Bettina PAGNON, gestionnaire des ressources humaines, 

• Mme Christèle DEROUBAIX, gestionnaire des ressources humaines, 

• Mme Soraya CAIADO, gestionnaire des ressources humaines, 

• Mme Mathilde COZETTE, gestionnaire des ressources humaines, 

• Mme Chloé MICHAUD, gestionnaire des ressources humaines, 

• Mme Céline ARFI, gestionnaire des ressources humaines, 

• Mme Mélanie MOLIA, gestionnaire des ressources humaines, 

• M. Clément VACHÉ, adjoint au chef du bureau des affaires budgétaires, 

• Mme Virginie FOSSE, gestionnaire des ressources budgétaires, 

• M. Camille RANNOU, gestionnaire des ressources budgétaires, 

• M. Jonathan COVILLE, gestionnaire des ressources budgétaires, 

• Mme NDONG-TANKEU Hélène, apprentie contrôleuse de gestion 

• Mme Leslie THEBAULT, cheffe du bureau des achats et de la logistique, 

• Mme Isabelle JONOT, cheffe de la section logistique, 

• Mme Chrystelle LE NY, adjointe à la cheffe de la section logistique, 

• Mme Tamara MARTINEL, cheffe de la section achats, 

• Mme Kréola TRIBOULET, adjointe au chef du pôle de l’action immobilière, 

• M. Guillaume MOTARD, responsable de section, 

• Mme Gislaine DA COSTA, assistante de gestion, 

• Mme Fatima GUELLIL, assistante de gestion, 

• Mme Kérima KRELIL, gestionnaire financière K informatique L, 

• Mme Véronique BOUVART, cheffe du bureau de la relation à l’usager. 
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Article 5 : Délégation de signature est accordée aux porteurs de carte d’achat listés dans le tableau en 
annexe 1 du présent arrêté, afin d’utiliser dans le cadre de leurs attributions, compétences et dans la 
limite fixée, une carte d’achat nominative.  

 
Article 6 : Délégation de signature est accordée au référent carte achat listé dans le tableau en annexe 1 
du présent arrêté, afin d’ordonnancer les dépenses réalisées par les porteurs de carte achat rattachés 
au centre de facturation dont il a la responsabilité. 
 
Article 7 : Demeurent de la compétence du préfet, et quel qu’en soit le montant, les ordres de 
réquisition du comptable public et les décisions de passer outre aux avis défavorables du contrôleur 
financier déconcentré en matière d’engagement des dépenses dans les conditions fixées par le décret 
du 27 janvier 2005 susvisé. 
 
Article 8 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur du secrétariat général commun 
départemental et le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux délégataires et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du Val-d'Oise. 
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Annexe 1 :  
 
 

 

Porteurs  
de carte d’achat 

 
Service 

Programme 
carte 

d’achat 

Montant TTC 
maximum par 

transaction  
Niveau 1 

(dépenses non 
couvertes par un 

marché public 
formalisé) 

Montant TTC 
maximum par 

transaction  
Niveau 3 

(dépenses couvertes 
par un marché public 

ou une convention 
UGAP) 

Antony BALAIAN PMNA-SIDSIC 

MININT-ATE 
REGION IDF 

50 000 € - 
Véronique BOUVART PMNA-BRU 50 000 € - 

Jean-Marc DARBOIS PMNA 50 000 € - 

Cyrille de CARDES PAI 50 000 € - 

Guillaume MOTARD 
PAI-gestion 
administrative et 
budgétaire 

50 000 € - 

Leslie THEBAULT 
Bureau des achats et de 
la logistique 

50 000 € - 

   - 
    
    

 
 
 

Référents carte achat Service Programme carte d’achat Centre de facturation 

Tamara MARTINEL 

Pôle fonctionnement 
budgétaire et logistique 
- SGCD 

MININT-ATE REGION 
IDF 

FAC7500075-SGC 
VAL D'OISE 
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